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Organismes 

Action 

 

Période 

Prévisionnelle 
 

Territoire concerné 

Description de l’action 

Public 

bénéficiaire 
du RSA 

(BRSA) 

 

Montant de l’aide 

du Département 

 

Financement du projet 
 

Montant de l’aide précédente 

Références des 

dossiers : 

- N° DI 

- N° GSU pour les 

associations 
- Réunion CTD 

- Projet 
 

 

 

Améli Provence 

 

 

 

Statut : 

association 

 

 

 

 

Adresse :  

33 avenue du 

Royaume-Uni 

13140 Miramas 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Président :  

Monsieur       

Najet PILLER 

 

 

 

IAE Tutorat - 

atelier ou 

chantier 

d’insertion (ACI) 

 

 

 

« Habitat 13 

Martigues » 

 

 

Du 01/07/2019 

 au 30/06/2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pôle n°9 

(Istres/ 

Marignane/ 

Martigues/ 

Vitrolles) 

 

L’association améli Provence, spécialisée dans les domaines de l’aménagement, de 

l’entretien des espaces verts et de la petite maçonnerie, propose une activité de 

réhabilitation des espaces communs au cœur de quartiers prioritaires de la ville, dont le 

bailleur social est 13 Habitat. 

 

Les métiers dans les domaines du bâtiment et du jardinage sont principalement ciblés. 

 

L’action se déroule sur le territoire de Martigues et plus précisément dans les quartiers 

de Mas de Pouane et Notre Dame des Marins. 

 

Bilan final de l’action du 01/07/2017 au 30/06/2018 : 

7 BRSA sont sortis de l’action : 

- 1 CDD de plus d’un an en qualité d’agent d’entretien au sein de l’entreprise 

ONET (propreté et services) ; 

- 2 contrats en entreprise de travail temporaire d’insertion (ETTI) ; 

- 1 formation qualifiante française langues étrangères (FLE) ; 

- 1 certificat HACCP (hygiène et sécurité alimentaire) obtenu avec une 

reconnaissance de la qualité du travailleur handicapé (RQTH) ;        

- 1 recherche d’emploi ; 

- 1 sortie suite à un accident de travail. 

 

Bilan intermédiaire de l’action du 01/07/2018 au 31/01/2019 : 

3 BRSA sont sortis de l’action : 

- 1 formation délivrée par l’association pour la formation professionnelle des 

adultes (AFPA) pour un titre professionnel d’agent d’entretien ;  

- 1 formation préparatoire au métier de calorifugeur (monteur en isolation 

thermique) délivrée par l’organisme conseil formation méditerranée (CFM) ; 

- 1 ouverture de droit à la retraite. 

 

 

Au vu des éléments de bilan et compte tenu de l’éloignement du public au regard de 

l’emploi et des difficultés rencontrées, les résultats de l’action sont  satisfaisants. 

 

 

 

8 postes 

dont 4 

BRSA 

recrutés 

en CDDI 

sur un 

ACI 

 

 

 

 

 

 

Montant : 

14 000,00 € 

soit 3 500,00 € x 4 BRSA 

 

 

1-Autres cofinancements 

publics : 

Région : 13 500,00 € 

Politique de la ville :  

15 000,00 € 

 

2-Autres recettes : 

Contrats CDDI ACI : 

Etat : 95 696,72 € 

CD13 : 23 271,28 € 

 

3-Autres recettes : 

Prestations : 18 217,00 € 

Prestations 13 habitat :  

50 000,00 € 

Transfert de charges : 

6 000,00 € 

 

Pas d'autofinancement 

 

 

Montant départemental de 

l’aide précédente : 

14 000,00 € pour 4 

BRSA. 

 

 

2019.2/18 

 

 

 

 

INS-001170 

 

 

 

 

CTD  

du 07/03/2019 

 

 

 

 

Renouvellement 

de la convention 

2018-2019 
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Améli Provence 

 

 

 

Statut : 

association 

 

 

 

 

Adresse :  

33 avenue du 

Royaume-Uni 

13140 Miramas 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Président :  

Monsieur       

Najet PILLER 

 

 

IAE Tutorat - 

atelier ou 

chantier 

d’insertion 

(ACI) 

 

 

 

« Les brigades 

vertes » 

 

 

Du 06/07/2019 

au 05/07/2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pôle n° 9 

(Istres/ 

Marignane/ 

Martigues/ 

Vitrolles) 

 

L’association améli Provence, spécialisée dans les domaines de l’entretien des espaces 

verts et de la petite maçonnerie propose une activité d’entretien des espaces naturels, de 

petits travaux de voirie et de maçonnerie dans des quartiers prioritaires de la ville. 

 

Les métiers dans les domaines du jardinage et de l’entretien des espaces verts sont 

principalement ciblés. 

 

L’action se déroule sur le territoire de Miramas. 

 

Bilan final de l’action du 06/07/2017 au 05/07/2018 : 

14 BRSA sont sortis de l’action : 

- 1 CDI en tant que boulanger ; 

- 2 CDD < 6 mois : 1 CDD de manutentionnaire et 1 CDD d’agent d’entretien ; 

- 5 formations qualifiantes : 1 titre professionnel (TP) d’agent de propreté,  

2 certificats de qualification professionnelle (CQP) de salarié polyvalent,  

2 formations d’agent de service hospitalier (ASH) ; 

-    4 formations non qualifiantes : 1 formation linguistique, 1 pack sécurité,  

2 remises à niveau à visée professionnelle dans le service d’aide à la  personne 

(SAP) ; 

- 2 recherches d’emploi. 

 

Bilan intermédiaire de l’action du 06/07/2018 au 31/01/2019 : 

5 BRSA sont sortis de l’action : 

- 1 CDD > 6 mois en tant que préparateur de commandes ; 

- 1 CDD < 6 mois en tant qu’ouvrier du bâtiment ; 

- 3 formations qualifiantes : 2 formations d’agent d’entretien du bâtiment (AEB) 

      à l’agence nationale pour la formation professionnelle des adultes (AFPA),  

      1 entrée en formation plomberie. 

 

 

Au vu des éléments de bilan et compte tenu de l’éloignement du public au regard de 

l’emploi et des difficultés rencontrées, les résultats de l’action sont  satisfaisants. 

 

 

 

 

24 

postes 

dont 12 

BRSA 

recrutés 

en 

CDDI 

sur un 

ACI 

 

 

 

 

 

 

Montant : 

42 000,00 € 

soit 3 500,00 € x 12 BRSA 

 

 

1-Autres cofinancements 

publics : 

Région : 13 500,00 € 

Politique de la ville :  

61 000,00 € 

Commune : 55 000,00 € 

 

2-Aide aux postes : 

Contrats CDDI ACI : 

Etat : 287 091,16 € 

CD13 : 69 813,84 € 

 

3-Autres recettes : 

Prestations : 69 719,00 € 

Transferts de charges : 

 25 000,00 € 

 

 

 

Montant départemental de 

l’aide précédente : 

42 000,00 € pour 12 BRSA. 

 

 

2019.2/19 

 

 

 

 

INS-001169 

 

 

 

 

CTD du 

07/03/2019 

 

 

 

 

Renouvellement de 

la convention  

2018-2019 
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Association 

insertion par 

l’activité 

économique et 

solidaire 

AIAES- 

ADDAP13 

 

 

 

 

 

Statut : 

association 

 

 

 

 

Adresse : 

 Le Nautile – 

15 chemin des 

Jonquilles 

13013 

Marseille 

 

 

 

 

 

 

 

 

Président :  

Monsieur  

Gérard LECA 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

IAE Tutorat - 

atelier ou 

chantier 

d’insertion (ACI) 

 

 

 

« Félix Pyat » 

 

 

 

 

Du 01 /07/2019  

au 30/06/2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pôle n°2 

(2
ème

 et 3
ème

 

arrondissements 

de Marseille) 

 

L’association AIAES-ADDAP13 propose un chantier d’insertion consistant à effectuer au 

sein de la cité Félix Pyat des travaux :  

- d’entretien et d’embellissement des espaces extérieurs ; 

- de nettoyage ; 

- de peinture ; 

- de petits travaux de jardinage et d’entretien d’espaces verts. 

 

Les métiers de jardinier, d’agent d’entretien et de peintre sont  principalement ciblés. 

 

L’action se déroule sur le territoire de Marseille. 

 

Bilan final de l’action du 01 /07 /2017 au 31/06/2018 : 

14 BRSA sont sortis de l’action : 

-      1 CDD > 6 mois dans le secteur de la restauration ; 

-      2 CDD < 6 mois en intérim ; 

-      1 intégration dans l’entreprise d’insertion croix rouge insertion ; 

-      6 recherches d’emploi ; 

-      1 formation linguistique ; 

-      1 accompagnement par le plan local pour l’insertion et l’emploi (PLIE) ; 

-      2 abandons. 

 

 

Bilan intermédiaire de l’action du 01 /07 /2018  au 15/01/2019 : 

2 BRSA sont sortis de l’action : 

- 1 certificat de qualification professionnelle (CQP) en qualité d’agent de prévention et 

de sécurité (APS) ainsi qu’en service de sécurité incendie et secours à la  personne 

(SIAP) ; 

- 1 accompagnement par le plan local pour l’insertion et l’emploi (PLIE). 

 

 

Au vu des éléments de bilan et compte tenu de l’éloignement du public au regard de l’emploi 

et des difficultés rencontrées, les résultats de l’action sont  satisfaisants. 

 

 

10 

postes 

dont 5  

BRSA 

recrutés 

en 

CDDI 

sur un 

ACI 

 

 

 

 

 

 

Montant : 

17 500,00 € 

soit 3 500,00 € x 5 BRSA 

 

 

 

1-Autres cofinancements 

publics : 

Etat SPIP :  

1 000,00 € 

Région : 9 821,00 € 

Politique de la ville :  

7 400,00 € 

 

2-Aide aux postes : 

Contrats CDDI ACI : 

Etat : 118 437,00 € 

CD13 : 28 801,00 € 

Bonus aide au poste :  

5 357,00 € 

 

3-Autres recettes : 

Prestations de services : 

11 780,00 € 

Bailleurs sociaux :  

80 000,00 € 

 

 

 

Montant départemental de 

l’aide précédente : 

17 500,00 € pour 5  

BRSA. 

 

 

 

 

 

 

 

2019. 2/16 

 

 

 

 

INS-001168 

 

 

 

 

CTD du 

07/03/2019 

 

 

 

 

Renouvellement 

de la convention  

2018-2019 

 

 

 

 

C
om

m
ission perm

anente du 27 juin 2019 - R
apport n° 24

 C
om

m
ission perm

anente du 27 juin 2019 - R
apport n° 24

 C
om

m
ission perm

anente du 27 juin 2019 - R
apport n° 24

 C
om

m
ission perm

anente du 27 juin 2019 - R
apport n° 24

C
ertifié transm

is à la P
réfecture le 2 juil 2019



Page 4 sur 5 

 

 

Régie services 

nord littoral 

 

 

 

 

 

 

Statut : 

association 

 

 

 

 

 

 

 

Adresse : 

9 rue du Laos  

BP 40054 

13315 

Marseille cedex 

15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Président :  

Monsieur  

Kasser 

KORHILI 

     

 

 

 

 

 

 

IAE Tutorat - 

atelier ou 

chantier 

d’insertion (ACI) 

 

 

 

« Centre ville 

Marseille » 

  

 

 

Du 01/07/2019     

au 30/06/2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pôle n° 2 

(2
ème

 et 3
ème

 

arrondissements 

de Marseille) 

 

 

 

L’association régie services nord littoral travaille en lien étroit avec la population, les 

bailleurs sociaux et les institutions afin de favoriser le « mieux vivre ensemble ». 

Les salariés en insertion de ce chantier sont affectés principalement à des tâches d’entretien et 

de remise en état des espaces communs délaissés et de certains immeubles gérés par plusieurs 

bailleurs sociaux. Ils réalisent: 

- l’entretien des espaces extérieurs (restauration d’escaliers, de chemins 

piétonniers et d’aires  ludiques) ;                                      

- les petits travaux de maintenance (peinture, maçonnerie, entretien voierie…) ; 

- l’entretien et l’embellissement des espaces verts (débroussaillage et taille des 

végétaux, plantation de  plantes et d’arbustes). 

 

 

Les métiers de jardinier, d’agent d’entretien et peintre sont  principalement ciblés. 

 

L’action se déroule sur le territoire du 2
ème

 et 3
ème

 arrondissements de Marseille. 

 

 

Bilan final de l’action du 01/07/2017au 30/06/2018 : 

5 BRSA sont sortis de l’action : 

- 5 obtentions du brevet de sauveteurs secouristes du travail (SST) et du brevet 

d’habilitation électrique (BEBS). Parmi ces BRSA 1 a également réalisé une 

formation en français langue étrangère (FLE) et une formation linguistique. 

 

 

Bilan intermédiaire de l’action du 01/07/2018 au 15/01/2019: 

2 BRSA sont sortis de l’action : 

- 2 obtentions du brevet de sauveteurs secouristes du travail (SST) et du brevet 

d’habilitation électrique (BEBS) ; 1 BRSA a également obtenu 1 certificat d’aptitude 

à la conduite en sécurité (CACES). 

 

 

 

Au vu des éléments de bilan et compte tenu de l’éloignement du public au regard de l’emploi 

et des difficultés rencontrées, les résultats de l’action sont  encourageants. 

 

10 

postes 

dont  5 

BRSA 

recrutés 

en 

CDDI 

sur un 

ACI 

 

 

 

 

 

 

Montant : 

17 500,00 € 

soit 3 500,00 € x 5 BRSA 

 

 

 

 

1-Autres cofinancements 

publics : 

Région : 10 000,00 € 

Politique de la ville :  

10 000,00 € 

 

2-Aide aux postes : 

Contrats CDDI ACI : 

Etat : 135 660,07 € 

CD13 : 21 525,93 € 

 

3-Autres recettes : 

Aides privées :  

50 000,00 € 

Transferts de charges :  

8 000,00 € 

 

 

 

Montant départemental de 

l’aide précédente : 

17 500,00 € pour 5 

BRSA. 

 

 

2019.2/17 

 

 

 

 

INS-001166 

 

 

 

 

CTD du 

07/03/2019 

 

 

 

 

Renouvellement 

de la convention  

2018-2019 
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Régie services 

nord littoral 

 

 

 

 

 

Statut : 

association 

 

 

 

 

Adresse :  

9 rue du Laos – 

BP 40054 

13315 

Marseille cedex 

15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Président :  

Monsieur  

Kasser 

KORHILI 

 

 

 

 

 

 

 

 

IAE Tutorat - 

atelier ou 

chantier 

d’insertion (ACI) 

 

 

 

« Parc Kalliste » 

 

 

 

Du 01/07/2019 

au 30/06/2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pôle n°5 

(15
ème

 et 16
ème

 

arrondissements 

de Marseille) 

 

 

Le chantier de cette association s’inscrit dans le cadre de la gestion urbaine de proximité. Il a 

pour objet de contribuer à  la réhabilitation de la cité « parc Kalliste ».  

Les salariés en insertion sont affectés à des tâches de remise en état des espaces communs 

délaissés et de certains immeubles : nettoyage des espaces extérieurs, entretien et 

aménagement des espaces verts (tonte et débroussaillage, plantation de plantes et d’arbustes) 

et petits travaux de maintenance (peinture, maçonnerie, entretien voierie, etc.). 

 

Les métiers d’agent d’entretien, de jardinier et d’agent de maintenance sont principalement 

ciblés. 

 

L’action se déroule sur le territoire du 15
ème

 arrondissement de Marseille. 

 

Bilan final de l’action du 01/07/2017 au 30/06/2018 : 

7 BRSA sont sortis de l’action : 

- 1 CDDI en qualité d’ouvrier polyvalent dans l’entreprise d’insertion insermode ; 

- 2 obtentions du certificat de qualification professionnelle (CQP) en qualité d’agent de 

sécurité (APS), dont une formation agent de sécurité incendie (SSIAP1) avec un 

accompagnement en recherche d’emploi par le plan local pluriannuel pour l’insertion 

et l’emploi (PLIE) ; 

- 4 recherches d’emploi : 2 recherches d’emploi en tant qu’agent d’entretien avec un 

accompagnement PLIE, 1 recherche d’emploi dans le secteur de l’entretien suivie par 

cap emploi et 1 recherche d’emploi dans le secteur de la manutention suivie par Pôle 

emploi. 

 

Bilan intermédiaire de l’action du 01/07/2018 au 31/01/2019: 

2 BRSA sont sortis de l’action : 

- 2 recherches d’emploi suivies par Pôle emploi suite à l’obtention du brevet de 

sauveteur sécurité au  travail (SST) et brevet d’habilitation électrique obtenus 

(BEBS). 

 

 

Au vu des éléments de bilan et compte tenu de l’éloignement du public au regard de l’emploi 

et des difficultés rencontrées, les résultats de l’action sont  satisfaisants. 

 

12 postes 

dont 6  

BRSA 

recrutés 

en CDDI 

sur un 

ACI 

 

 

 

 

 

 

Montant : 

21 000,00 € 

soit 3 500,00 € x 6 

BRSA 

 

 

 

1-Autres 

cofinancements 

publics : 

Région : 10 000,00 € 

Politique de la ville : 

10 000,00 € 

 

 

2-Aide aux postes : 

Contrats CDDI ACI : 

Etat : 122 279,08 € 

CD13 : 34 906,92 € 

 

 

3-Autres recettes : 

Aides privées : 

 50 000,00 € 

Transferts de charges : 

8 000,00 € 

 

 

 

 

 

Montant 

départemental de 

l’aide précédente : 

21 000,00 € pour 6 

BRSA. 

 

 

 

 

 

2019. 2/11 

 

 

 

 

INS-001165 

 

 

 

 

CTD du 

07/03/2019 

 

 

 

 

Renouvellement de 

la convention  

2018-2019 

 

TOTAL - 32  postes BRSA sur un an, recrutés en CDDI, sur 5 ACI 112 000,00 €  
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